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Transformer le secteur de la construction vers 
la durabilité grâce à l’économie circulaire ? 

Dunia Brunner 1

fédéral de l’environnement a notamment soutenu le projet 
« Construire le réemploi » pour établir un état des lieux de 
la situation du réemploi dans la construction en Suisse et 
des pistes pour le promouvoir 8. Certains acteurs et actrices 
clés de la branche s’intéressent au sujet 9, tandis que de 
nouveaux apparaissent 10, les recherches consacrées au sujet 
se multiplient11 et certains territoires se mobilisent 12. 

Toutefois, une réelle transformation des pratiques vers plus 
de circularité des flux dans le secteur de la construction – 
comme ailleurs 13 – reste encore largement l’exception 14. 
Pourquoi ? Quels sont les freins actuels à la mise en œuvre 
d’une économie circulaire de la construction ? Et en parti-
culier, quel est le rôle joué par le cadre réglementaire à cet 
égard ? 15

Pour ébaucher une réponse, il convient en premier lieu de 
se pencher sur ce que nous appelons ici « économie circu-
laire de la construction » : nous proposons une description 
détaillée du concept, une discussion de son lien avec la du-
rabilité, une présentation des stratégies de circularisation et 
de l’importance de leur hiérarchie. Nous esquissons ensuite 
des mesures permettant la mise en œuvre de ces straté-
gies dans le domaine de la construction (cf. infra I). Nous 
approchons ensuite la question des obstacles à sa mise en 
œuvre sur le terrain, en nous focalisant en premier lieu sur 
le cadre légal. L’idée n’est pas tant de proposer un passage 
en revue exhaustif des obstacles potentiels, mais plutôt d’il-
lustrer les limites d’une approche purement juridique pour 
identifier et comprendre les principales limites à la circula-
risation du secteur de la construction (cf. infra II). Enfin, 
nous suggérons quelques pistes susceptibles de faciliter la 
transformation vers une économie circulaire (cf. infra III). 

Le mode de vie helvétique n’est pas soutenable ; s’il était 
généralisé, l’équivalent de près de trois planètes serait 
nécessaire pour répondre à la demande des habitantes et 
habitants de notre pays. Le premier secteur responsable de 
cet impact est celui de la construction (bâtiment et génie 
civil). Chaque année, 60 à 70 millions (mio) de tonnes (t) 
de matériaux de construction les plus divers (dont 75 % de 
béton, de sable et de graviers et 9 % de combustibles) sont 
utilisées pour le patrimoine bâti suisse (bâtiment et travaux 
publics). Par ailleurs, le secteur de la construction est éga-
lement le plus gros producteur de déchets en Suisse. Sur 
un total de 80 à 90 mio t de déchets produits par an, il en 
génère près de 80 %, notamment 57 mio t de matériaux 
d’excavation et de percement et 17 mio t de matériaux de 
déconstruction 2.

Transformer ce secteur apparaît dès lors comme une prio-
rité pour tendre vers un fonctionnement sociétal soute-
nable. Dans ce contexte, l’économie circulaire est réguliè-
rement citée comme outil pouvant contribuer à réduire 
les empreintes énergétique et matérielle générées par le 
secteur de la construction, si bien que les initiatives visant 
à l’y implémenter se multiplient. Au niveau européen par 
exemple, le projet Interreg FCRBE (Facilitating the cir-
culation of reclaimed building elements in Northwestern 
Europe) 3 vise à augmenter de plus de 150 % d’ici à 2032 
le volume de matériaux récupérés et réutilisés 4, tan-
dis que le projet BAMB (Building as Material Banks) 5 a 
permis, entre 2015 et 2019, de mettre au point des solu-
tions en soutien à une transition systémique en direction 
de bâtiments plus durables 6. En Suisse, au niveau fédé-
ral, l’économie circulaire de la construction a donné lieu 
à plusieurs interventions devant le Parlement 7, et l’Office 
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UNE ÉCONOMIE CIRCULAIRE DE LA 
CONSTRUCTION : DE QUOI EST-IL 
QUESTION ?

L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE : UN OUTIL DE LA 
DURABILITÉ 16

L’économie circulaire, nouveau « buzzword » lorsqu’il est 
question de durabilité, n’a pas de définition unique, ni de 
codification dans l’ordre juridique suisse. Différentes ac-
ceptions de la notion coexistent, au moins dans l’utilisa-
tion qui en est faite par le large spectre d’acteurs et actrices 
qui la mobilisent, à différentes échelles, dans une variété 
de secteurs qui va du commerce de détail à la mobilité, en 
passant par la construction. La littérature scientifique qui 
s’intéresse à la notion en est venue à la désigner comme 
« concept parapluie » ou « essentiellement contesté », souli-
gnant le « babillage » ambiant autour du terme 17. 

Si le périmètre de la définition positive est flou, tout le 
monde semble s’accorder sur ce que l’économie circulaire 
n’est pas. Elle est consensuellement présentée comme 
une alternative à l’économie linéaire. Cette dernière se 
caractérise par un cycle de vie conçu de manière linéaire, 
à sens unique, de l’extraction au rebut, et dont l’enchaîne-
ment des processus peut être grossièrement résumé par les 
étapes  suivantes : extraire (des matières premières) – pro-
duire – utiliser (pour un temps parfois très court ou un 
usage parfois unique) – jeter (fig. 1 a). La généralisation 
de ces processus essentiellement linéaires comme modèle 
de l’économie dominante est fondée sur une double pré-
misse : (i) les ressources (matière et énergie) seraient illi-
mitées, facilement disponibles et peu chères et (ii) leur 
élimination et leur impact environnemental auraient un 
coût négligeable 18. Ces prémisses ont pu s’avérer crédibles 
à l’échelon local, lorsque le niveau de consommation des 
ressources était bien moindre qu’aujourd’hui. Or, la raré-
faction de certaines ressources clés et la baisse des ren-
dements extractifs des matières premières contredisent la 
première, tandis que la deuxième est contredite de manière 
plus urgemment préoccupante : l’impact environnemen-
tal des activités anthropiques a en effet déjà conduit à un 
dépassement des capacités d’absorption des écosystèmes 
planétaires, dont le réchauffement climatique est la consé-
quence la plus souvent mentionnée 19. Les conséquences 
économiques induites par un risque climatique non maî-
trisé, ou par l’effondrement d’autres écosystèmes plané-
taires dont l’ensemble de l’économie dépend, ne sauraient 
être qualifiées de « négligeables ». Cela étant, il n’est à notre 
sens pas nécessaire de procéder à un calcul coût-bénéfice 
pour estimer que le changement de trajectoire est perti-
nent. Les impacts générés par la surconsommation des 
ressources menacent la stabilité des conditions environ-
nementales qui ont permis à l’humanité de se développer 

durant l’Holocène. L’entrée dans l’Anthropocène, nouvelle 
période géologique dominée par les impacts de l’humain 
sur les grands systèmes biogéochimiques, est ainsi syno-
nyme d’incertitudes majeures s’agissant de la capacité de 
notre espèce à y survivre. 

Considérant les raisons évoquées de la non-durabilité de 
l’économie linéaire, l’idée de l’alternative circulaire semble 
assez intuitive. Elle vise d’une part à rendre la taille des flux 
mobilisés pour les besoins anthropiques compatible avec 
les limites biophysiques de notre système Terre, les limites 
planétaires 20 ; d’autre part, elle cherche à éviter le gaspil-
lage de ressources en bouclant les flux de matière mobili-
sés dans nos systèmes de production et de consommation. 
L’économie circulaire s’inspire des écosystèmes naturels, 
qui ne produisent pas de déchets, mais plutôt de la matière 
servant à alimenter d’autres cycles : les déchets des uns 
(p. ex. les feuilles qui tombent des arbres) sont la nourriture 
des autres (dans notre exemple, le sol et les organismes qui 
y vivent). Dans une économie circulaire conceptuellement 
idéale, il n’y aurait donc plus d’extraction de matières pre-
mières, ni de déchets sortant du cycle (fig. 1 c). Comme 
souligné par la Commission européenne, l’économie circu-
laire fait un pas de plus par rapport à une économie avec 
des boucles de rétroactions (economy with feedback loops) ou 
économie du recyclage, qui cherche à revaloriser des déchets 
(approche de bout de tuyau ou end of pipe) (fig. 1 b) : elle 
adopte une approche plus large, qui s’intéresse aux opéra-
tions ayant lieu en amont dans le cycle de vie de la matière, 
visant avant tout la prévention et la réduction des déchets 
par une reconception des produits et par l’innovation tech-
nique, organisationnelle et sociale 21.

Présentée en termes plus techniques, l’économie circulaire 
vise à optimiser le métabolisme énergétique et matériel des 
systèmes de production et de consommation en minimi-
sant le gaspillage et la création d’entropie 22. Elle découle 
d’une application des principes de la thermodynamique. 
Le premier, selon lequel « rien ne se perd, rien ne se crée, 
tout se transforme », indique que la quantité d’énergie dans 
un système isolé demeure constante dans le temps (loi de 
la conservation de l’énergie) ; il corrobore la vision d’une 
économie circulaire idéale, telle qu’évoquée ci-dessus. Le 
deuxième principe de la thermodynamique, la loi de l’en-
tropie, nous oblige à dépasser cette conception idéalisée en 
introduisant la notion centrale d’irréversibilité : dans un 
système isolé, la matière-énergie se dégrade irrémédiable-
ment jusqu’à devenir inutilisable par les humains. Dans la 
mesure où il faudra réinjecter de l’énergie dans le système 
pour la rendre réutilisable, les stratégies d’économie circu-
laire cherchent donc à réduire et à ralentir la dégradation 
de l’énergie intégrée dans le stock de ressources en circu-
lation (ou à ralentir l’augmentation de l’entropie) 23. La 
hiérarchie des stratégies évoquées, souvent caractérisée par 
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une succession de « R » 24, découle de ce second principe : 
R0 refuser – R1 réduire – R2 réutiliser – R3 recycler. R0 
est la stratégie prioritaire à adopter, ensuite on cherchera 
à appliquer R1, et ainsi de suite. R3, le recyclage, devrait 
être mobilisé en dernier recours, puisqu’il induit générale-
ment une perte de qualité (downcycling) et nécessite dans 
tous les cas un apport d’énergie (souvent considérable). 
L’ensemble de ces stratégies s’inscrivent dans un R plus 
transversal, celui de repenser le système de production et 
de consommation. En d’autres termes, la transformation 
vers une économie circulaire implique un changement des 
valeurs sociétales. 

Dans un premier temps, pour que l’économie circulaire 
puisse représenter une réelle alternative à l’économie li-
néaire et à ses prémisses erronées, il s’agit de refuser ou 
réduire les flux en termes absolus (R0), de sorte que l’im-
pact cumulé de l’ensemble des flux générés par les activités 
anthropiques soit compatible avec les limites du système 
Terre. Cette exigence globale peut paraître abstraite lorsque 
l’on cherche à implémenter les pratiques de l’économie 
circulaire de manière nationale, voire à l’échelon local ; 
pourtant, quantifier le besoin de réduction des impacts en 
termes absolus permet de déterminer les ordres de grandeur 
de réduction nécessaire de l’empreinte d’un secteur 25 et dès 
lors de planifier une stratégie (ou des scénarios) par pays 
ou régions 26, afin d’inscrire le choix des différentes straté-
gies de l’économie circulaire dans ce cadre. Ensuite, réduire 
(R1) la quantité de matière et d’énergie utilisée de manière 
relative (par unité de produit ou service) ; réutiliser (R2) 
les objets, afin de prolonger leur durée de vie (et d’éviter 
de devoir en produire d’autres pour les remplacer) et enfin, 

recycler (R3) la matière qui les compose. Permettre la mise 
en œuvre de ces stratégies nécessite de repenser la concep-
tion en amont pour ne pas se retrouver en bout de chaîne 
avec des objets qu’on ne sait pas comment réutiliser et dont 
on finit par recycler les matériaux qui les composent au 
prix d’un effort énergétique intense, dans les cas où ils ne 
sont pas simplement incinérés.

LES STRATÉGIES DE L’ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE APPLIQUÉES AU SECTEUR DE LA 
CONSTRUCTION 

Cette hiérarchie des stratégies peut être appliquée au sec-
teur de la construction. Le schéma proposé en figure 2 
illustre la déclinaison de l’usage en cascade des matériaux 
appliqué au bâti. La première stratégie, R0 – refuser (ou ne 
pas construire), consiste à réduire la quantité de ressources 
totales utilisées dans le secteur. Le R1 – réduire – se décline 
dans ce schéma en « utiliser plus longtemps » et « réparer » 
les éléments de construction (réparer est aussi une straté-
gie utile dans le cadre de R2). Le R2 justement – réutiliser 
– consiste à réemployer des éléments de construction qui 
n’ont plus d’utilité là où ils se trouvent, pour les intégrer 
dans d’autres constructions sans changer leur fonction (une 
fenêtre sera utilisée comme fenêtre). Il s’agit le plus sou-
vent d’éléments ou de matériaux issus de démolition, mais 
on retrouve également dans la même catégorie les chutes 
de matériaux neufs sur les chantiers ou les surplus de com-
mande. Enfin, le R3 – recycler 27 – consiste à récupérer les 
matériaux qui ne trouvent plus d’utilité où ils se trouvent, 
pour en refaire des éléments de construction après un 

1 Schéma conceptuel montrant les différences entre économie linéaire (linear economy), économie de recyclage (economy with feedback loops) et 
économie circulaire (circular economy), tiré de Nicole Van Büren et al., « Towards a Circular Economy : The Role of Dutch Logistics Industries and 
Governments », in Sustainability 8, 2016, 7, pp. 647 ss, figure 1.
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processus de transformation. Même si le recyclage n’est 
pas la priorité, il permet de limiter l’extraction de nou-
velles matières premières. Le rappel des ordres de grandeur 
montre toutefois que le recyclage à lui seul ne peut pas re-
présenter une solution durable. Aujourd’hui, les déchets de 
construction recyclés qui retournent dans le secteur de la 
construction sous forme de matières premières secondaires 
ne couvrent que « 18 % environ des besoins en matériaux 
de construction, car le parc immobilier suisse continue de 
croître fortement, surtout en zone urbaine » 28. Pour avoir 
une chance de boucler la boucle idéale (vue de l’esprit) des 
flux de matière par le biais du recyclage, il faudrait donc 
que ces flux cessent de croître. Et si on se rappelle que le 
principe de l’entropie (2e principe de la thermodynamique 
évoqué plus haut) amène une perte de qualité à chaque 
transformation et nécessite l’apport d’énergie pour chaque 
processus de recyclage, on comprend que la priorité est à la 
réduction et au ralentissement des flux. 

Sans prétendre à l’exhaustivité, voici à titre illustratif 
quelques mesures de nature à opérationnaliser ces straté-
gies. Tout d’abord, le R0 – refuser invite à repenser cer-
tains usages, produits ou infrastructures et à refuser celles 
qui sont inutiles ou disproportionnées. En somme, refuser 
passe par remettre en question les besoins que l’on croit 

acquis ou dus et amène une réflexion sur les valeurs socié-
tales. Cela touche à la question de la suffisance ou de la 
sobriété de nos modes de vie et de consommation. Dans le 
cas de la construction, cela implique notamment de ques-
tionner la pertinence des besoins justifiant les construc-
tions neuves : cela a notamment trait à une réflexion sur 
la surface habitable nécessaire par habitant·e, sur la possi-
bilité d’adapter les usages au parc immobilier bâti existant 
plutôt que l’inverse (réaffectation) et sur l’optimisation des 
usages des espaces existants (partage et intensification de 
l’usage des espaces de travail notamment). Les construc-
tions nouvelles planifiées répondent-elles prioritairement 
à des besoins matériels réels (création de surfaces pour le 
logement ou le travail) ? Peut-on et veut-on, alors que la 
réduction des impacts environnementaux est une priorité 
pour l’humanité, accepter de construire du neuf pour des 
besoins fictifs (p. ex. opérations de placement et d’inves-
tissement) ? De manière générale, en prolongeant la durée 
de vie de bâtiments entiers, la conservation du patrimoine 
bâti existant s’inscrit dans cette première stratégie. Ensuite, 
si le besoin de construire est avéré plutôt que spéculé, la 
stratégie  R1 – réduire la consommation de ressources en 
termes relatifs invite à concevoir et construire des bâti-
ments qui vont durer, qui peuvent facilement être adaptés 
à l’évolution des usages (clusters, construction modulaire) 

2 Image légèrement adaptée de Célia Küpfer & Corentin 
fivet, Déconstruction Sélective – Construction Réversible : 
recueil pour diminuer les déchets et favoriser le réemploi dans 
la construction, Lausanne 2021, p. 15.  
DOI : 10.5281/zenodo.4314325.
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et dont les éléments de construction sont solides, durables 
et peuvent aisément être réparés ou remplacés en cas de 
dégâts ou d’usure trop importante. En filigrane, il faut 
reconnaître que ces mesures permettront de conserver les 
bâtiments et leurs éléments plus longtemps, si bien qu’ils 
éviteront le besoin de constructions nouvelles, contribuant 
ainsi à rendre possible la réduction en termes absolus, dans 
une perspective dynamique. Une autre illustration de R1, 
qui s’applique également aux constructions déjà existantes, 
consiste, après avoir déterminé si, en fonction de l’usage 
effectif du bâtiment, le besoin de chauffer ou refroidir ou 
ventiler l’espace est réel (test de R0), à chercher à dimi-
nuer l’impact de ce choix en réduisant, par exemple, la 
température ambiante de nos logements. La stratégie R2 
– réemployer invite à réutiliser des éléments de construc-
tion et des matériaux qui n’ont pas atteint la fin de leur 
cycle de vie et qui n’ont pourtant plus d’utilité là où ils se 
trouvent. On intégrera ces éléments, idéalement sans mo-
dification de leur fonction, dans une nouvelle construction 
et ceci afin de minimiser les coûts de modification et les 
besoins en énergie. Néanmoins, une adaptation légère ou 
une remise en état sont souvent nécessaires. Les éléments 
réemployés sont le plus souvent issus de chantiers de dé-
construction. La mise en place d’une bonne logistique est 
cruciale pour cette méthode puisqu’il faut gérer le transport 
et l’éventuel stockage, en plus des calendriers des chantiers 
de démolition et du chantier de construction. Procéder 
systématiquement à un inventaire des éléments et maté-
riaux récupérables en vue de les intégrer dans de nouvelles 
constructions facilite cette logistique. Un tel inventaire 
permet aussi de choisir d’emblée des matériaux exempts de 
produits potentiellement toxiques ou polluants. De même, 
un travail sur la temporalité afin d’éviter le stockage inter-
médiaire diminue les coûts et l’énergie nécessaires consi-
dérablement. A défaut, il s’agira de s’assurer de disposer de 
suffisamment de lieux de stockage des matériaux récupérés. 
Pour les nouvelles constructions, on va utiliser des tech-
niques constructives permettant un désassemblage futur 
aisé : « design for dissasembly ». Enfin, lorsque le réemploi des 
éléments de construction n’est pas envisageable tel quel, il 
convient d’appliquer la stratégie R3 – recycler, c’est-à-dire 
d’en extraire la matière première pour la recycler en des 
matériaux de construction « neufs ». Cette stratégie invite 
à favoriser l’utilisation de matériaux recyclés dans les pro-
duits mis sur le marché. À cet égard également, il semble 
important de choisir d’utiliser en priorité des matériaux de 
construction dont les filières de recyclage sont en place. 

Faciliter la mise en œuvre de l’ensemble de ces stratégies 
requiert de mobiliser un R transversal – celui de repen-
ser : l’aménagement du territoire 29, la conception des bâti-
ments et des éléments de construction qui les composent, 
le choix de ces matériaux. Ceci implique également de 
questionner et d’adapter les pratiques des différents acteurs 

et actrices qui participent à l’élaboration, à la construction 
ou à la transformation, ainsi qu’à l’exploitation matérielle 
(notamment l’utilisation) et financière d’un bâtiment ou, 
de manière plus large, d’un quartier, d’une ville, d’une ré-
gion (autorités, architectes, maîtres d’ouvrage, ingénieurs, 
investisseurs, promoteurs, assureurs, usagers, etc.) ; et sans 
doute, dans une certaine mesure, de former l’ensemble des 
parties prenantes à une pensée et des pratiques circulaires.

LES ENTRAVES À L’ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE DE LA CONSTRUCTION

Les différentes stratégies à mettre en œuvre pour « circula-
riser » le secteur du bâti semblent claires et le but poursuivi 
par une alternative à l’économie linéaire l’est aussi (i.e. éco-
nomie des ressources, créer un système socio-économique 
dont l’impact est compatible avec les capacités d’absorp-
tion de la planète Terre sur le long terme). Pourtant, nous 
l’avons mentionné en introduction, la concrétisation de ces 
stratégies peine à se généraliser sur le terrain. Il n’est pas 
rare que le cadre légal, qui représenterait un obstacle à la 
mise en œuvre de l’économie circulaire, soit évoqué pour 
expliquer cette situation.

ÉTAT DES LIEUX (NON EXHAUSTIF) DU POINT DE 
VUE RÉGLEMENTAIRE 

Chercher à déterminer les dispositions juridiques pouvant 
faire obstacle à la transformation vers une économie circu-
laire dans le secteur de la construction représente une tâche 
mal ciblée. En effet, le concept de l’économie circulaire est 
trop large et systémique pour permettre une subsomption 
hors contexte. À titre d’exemple, les enjeux (notamment 
juridiques) ne sont absolument pas comparables lorsqu’on 
s’intéresse à un projet de réemploi d’éléments de construc-
tion dans une commune X ou à la planification de la ré-
duction de l’empreinte liée à la construction dans le terri-
toire d’une commune Y ou d’un canton Z. Or, ces deux cas 
participent à une économie circulaire de la construction. 
Pour contourner cet écueil, nous examinons ici tour à tour 
les stratégies évoquées plus haut, afin de mettre en lumière 
quelques entraves que le droit pose à leur mise en œuvre. 
Pour des questions de place, dans la mesure où il s’agit de 
la dernière stratégie de la hiérarchie et d’un sujet qui est 
par ailleurs souvent traité à part entière, nous ne nous inté-
ressons pas aux obstacles au recyclage des matériaux (stra-
tégie R3). Nous abordons uniquement la réduction absolue 
(R0) et relative (R1), ainsi que le réemploi (R2). 
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R0 – RÉDUIRE DE MANIÈRE ABSOLUE

Aucune règle en tant que telle n’oblige à la construction de 
nouveaux bâtiments, ni n’interdit de repenser les besoins 
en surface bâtie ou les usages du parc immobilier existant. 
Notre ordre juridique, au contraire, se réclame du dévelop-
pement durable (art. 73 et 74 Cst.). Réinscrire l’impact de 
notre système socio-économique dans les limites plané-
taires est d’ailleurs un objectif explicite visé par la stratégie 
de développement durable de la Suisse 30. 

Il n’en demeure pas moins que certaines règles liées à 
l’aménagement du territoire ou à la réaffectation de l’usage 
des bâtiments peuvent compliquer le processus d’optimi-
sation de l’usage des surfaces bâties. De telles dispositions 
visent toutefois en général à permettre une sécurité dans 
la planification et parfois à éviter la spéculation. À ce der-
nier titre, on citera comme exemple la Loi genevoise sur 
les démolitions, transformations et rénovations de maisons 
d’habitation (LDTR ; RS GE L 5 20), qui prévoit des res-
trictions au changement d’affectation des maisons d’habi-
tation. D’autres dispositions peuvent aller à l’encontre de 
la conservation du parc immobilier existant, pour garantir 
la sécurité des constructions ou l’esthétique des localités. 
Le droit vaudois prévoit par exemple la possibilité pour les 
municipalités d’ordonner la « démolition des constructions et 
des ouvrages abandonnés qui nuisent à l ’aspect des lieux, alors 
même qu’ils ne mettraient pas en danger la sécurité publique » 
(art.  87 de la Loi cantonale sur l’aménagement du terri-
toire et des constructions du canton de Vaud [LATC  ; 
RSVD 700.11]). Il s’agit toutefois d’une disposition potes-
tative et rien n’oblige une municipalité sensible aux enjeux 
de l’économie des ressources à en faire usage.

D’autres dispositions s’inscrivent au contraire en adéqua-
tion avec la logique de « refuser » de nouvelles construc-
tions, par exemple la Loi fédérale sur les résidences secon-
daires (RS 720), qui soumet à des conditions restrictives la 
construction de nouveaux logements (ainsi que la modifi-
cation de logements existants et de leur affectation) dans 
les communes qui comptent une proportion de résidences 
secondaires supérieure à 20 %. Les dispositions cantonales 
visant la protection du patrimoine bâti d’intérêt repré-
sentent un autre exemple de réglementation qui favorise 
la prolongation de la durée de vie des bâtiments. En outre, 
certaines dispositions de droit public cantonal peuvent 
contribuer à favoriser la réduction de l’impact de la 
construction en termes absolus. La LDTR genevoise déjà 
citée prévoit notamment des restrictions à la démolition et 
à la transformation des maisons d’habitation et la possibi-
lité d’expropriation temporaire de l’usage des appartements 
laissés vides sans motif légitime ; elle encourage également 
à des travaux d’entretien et de rénovation raisonnables et 

proportionnés des maisons d’habitation, ce qui contribue à 
la conservation du patrimoine bâti existant. 

R1 – RÉDUIRE DE MANIÈRE RELATIVE 

Ici aussi, a priori, aucune disposition légale en tant que 
telle ne vise à interdire la construction de bâtiments ima-
ginés pour durer, qui peuvent facilement être adaptés à 
l’évolution des usages (clusters, construction modulaire), 
ni le choix d’éléments de construction solides, durables, ni 
encore la mise en œuvre de techniques constructives qui 
permettent leur réparation ou remplacement en cas d’usure 
trop importante. 

Toutefois, certaines normes et standards sont suscep-
tibles de compliquer de telles pratiques. La norme privée 
VSS 40 281 est un exemple parlant : elle permet d’illustrer 
comment une règle, qui traduit dans ce cas un choix pure-
ment culturel, peut entraver le changement vers plus de 
sobriété dans l’acte de construire du neuf. Différents can-
tons et communes s’appuient sur cette norme pour calculer 
le nombre de places de stationnement nécessaires lors de la 
construction de logements 31. Des dérogations sont pos-
sibles pour tenir compte des conditions locales particulières 
ou des formes spéciales de logement 32. Toutefois pour évi-
ter le risque de remise en question d’un projet construc-
tif qui renonce aux places de stationnement ou revoit à la 
baisse leur nombre par rapport à la norme évoquée, il est 
pertinent d’envisager explicitement de telles exceptions 
dans les règlements communaux d’aménagement 33. 

S’agissant des normes et des standards de la construction, 
il convient ici de préciser que ces règles privées, souvent 
édictées par des organismes professionnels, ne sont pas des 
règles de droit 34, mais des conditions générales dévelop-
pées par les parties prenantes concernées pour préciser des 
dispositions légales souvent concises ou générales. Elles 
n’engagent a priori que les personnes qui s’engagent à les 
respecter (intégration par les parties, par contrat). Il n’est 
toutefois pas rare qu’elles fassent foi, par le biais du méca-
nisme de renvoi par la loi, cette dernière faisant référence à 
une norme explicite ou, de manière générale, aux « normes 
édictées par les associations professionnelles ». Dans 
d’autres cas, le renvoi légal est indirect : la loi se réfère no-
tamment à « l’usage » ou aux « règles de l’art de construire » ; 
dans ce cas, les normes sont une source d’inspiration pour 
les autorités et le juge, afin de concrétiser ces notions dans 
les circonstances spécifiques du cas d’espèce ; dans une cer-
taine mesure, elles sont même présumées en représenter 
leur concrétisation, à moins que le contraire ne soit prouvé 
(présomption réfragable).
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R2 – RÉEMPLOYER 

Encore une fois, aucune disposition légale, en tant que 
telle, n’interdit le réemploi d’éléments de construction, ni 
la déconstruction sélective. On trouve d’ailleurs de plus en 
plus d’exemples de réemploi, qui prouvent que la pratique 
est possible au sein du cadre légal actuel. 

Cela étant, la réglementation visant à garantir la sécu-
rité des produits de construction autorisés sur le marché 
(LPCo ; RS 933 qui se réfère également à la Loi sur la sé-
curité des produits [LSPro ; 930.11] 35), laquelle s’applique 
à la mise sur le marché et la mise à disposition d’éléments 
de construction neufs, mais aussi déjà utilisés, peut repré-
senter un obstacle au réemploi. Si un produit de construc-
tion est couvert par des standards techniques harmonisés, 
il peut être mis sur le marché uniquement si le fabricant a 
produit une déclaration de performance et de conformité 
pour le produit. Dans le cas d’un composant réemployé, il 
s’agit de retrouver le fabricant original qui l’a mis sur le 
marché, ce qui peut s’avérer difficile au vu de la durée de 
vie relativement longue d’un bâtiment. À défaut, c’est le 
distributeur (celui qui vend le composant réutilisé ou le 
remet sur le marché) qui porte la responsabilité pour la 
conformité du produit aux standards de santé et de sécu-
rité, ce qui peut représenter une barrière importante pour 
développer cette activité. Tous les corps de métiers ne sont 
pas égaux dans ce domaine. La standardisation de produits 
peut être un avantage pour le réemploi, puisque les caracté-
ristiques du produit sont (re)connus. Mais au contraire, la 
standardisation n’autorise aucune flexibilité et n’intègre pas 
la possibilité pour une entreprise de remettre à niveau un 
produit usagé. Cette dernière possibilité, la plus résiliente 
et durable a priori, confère à une entreprise la responsa-
bilité – mais aussi le pouvoir – d’utiliser un élément usagé 
remis en état ou recertifié par ses soins. On fait alors appel 
au savoir réel de l’artisan et non pas à un standard ou label 
normé peu transparent et non flexible.

Certains éléments de construction autorisés au moment 
de la construction initiale, s’ils contiennent des substances 
ajoutées sur la liste des substances régulées ou interdites 
dans l’intervalle, ne peuvent pas être réutilisés. On pense 
par exemple à l’emploi d’amiante par le passé, dont la pré-
sence empêche aujourd’hui la récupération des éléments 
contaminés ; de manière similaire, la présence dans cer-
tains matériaux d’isolation de chlorofluorocarbures, de 
chlorofluorocarbures partiellement halogénés et d’hydro-
fluorocarbures partiellement ou complètement halogénés, 
désormais interdits par l’Ordonnance fédérale suisse sur 
la limitation et l’élimination des déchets (RS  814.600), 
empêche aujourd’hui la récupération et le réemploi de cer-
tains matériaux de construction. On comprend donc l’in-
térêt d’éviter dès aujourd’hui l’emploi de toute substance 

potentiellement toxique dans les nouvelles constructions, 
non seulement afin de faciliter leur réemploi plus tard, 
mais aussi pour des questions de bon sens évident s’agis-
sant de la santé humaine et d’un environnent sain. 

Enfin, il faut signaler que les normes de la construction 
et leur renouvellement peuvent représenter un obstacle 
important au réemploi. S’agissant des bâtiments existants 
et de leurs composants, ils ne doivent être adaptés aux 
normes actuelles qu’en cas de modifications, extensions ou 
changements structurels ou opérationnels substantiels, et 
uniquement dans les limites de la proportionnalité. La si-
tuation est différente une fois qu’un élément a été démon-
té : il ne peut être réinstallé ailleurs que s’il est conforme 
aux réglementations et normes en vigueur 36. Pour dépasser 
cette barrière, des filières de recertification des matériaux 
récupérés en vue d’être réemployés pourraient se créer 37. 
Dans l’intervalle, ceci représente un intérêt supplémentaire 
à conserver et entretenir les bâtiments et leurs composants 
aussi longtemps que possible. D’un autre côté, les normes 
et standards privés peuvent également être adaptés pour 
favoriser le réemploi en intégrant des critères tels que la 
séparabilité des matériaux 38 ou la minimisation de l’éner-
gie grise dans la construction 39. Cependant, tandis que les 
standards de certification SNBS (Standard Construction 
durable suisse) Bâtiment ou Minergie-Eco intègrent l’uti-
lisation de matériaux recyclés 40, le réemploi d’éléments de 
construction ne constitue pas (encore) un critère explicite 
participant positivement à l’obtention de la certification. 

LE CADRE LÉGAL, UNE BARRIÈRE PARMI DE 
NOMBREUSES AUTRES 

Le milieu de la construction et ses pratiques dominantes 
sont tributaires d’un enchevêtrement complexe de dispo-
sitions légales et de normes privées qui ont été adoptées 
pour répondre à différents intérêts, au demeurant légitimes 
(sécurité, esthétique, planification territoriale, etc.). La dif-
ficulté pour la circularisation du secteur de la construction 
vient du fait que ces dispositions sont adaptées au contexte 
d’un paradigme socio-économique que l’on cherche au-
jourd’hui à dépasser, celui de l’économie linéaire, de ses 
processus et de ses filières bien installées. 

Distinguer les différentes stratégies participant à l’écono-
mie circulaire et rechercher pour chacune d’elles les dis-
positions à même de faciliter, ou au contraire susceptibles 
de freiner leur mise en œuvre, nous a permis de mettre en 
lumière quelques exemples où la réglementation peut être 
vue comme un obstacle. Cela étant, même en procédant de 
la sorte, il est difficile d’identifier, hors contexte particu-
lier et prises pour elle-même, des dispositions pouvant être 
estampillées « anti-économie circulaire ». Ceci ne surprend 
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guère. L’économie circulaire, entendue comme une alter-
native durable à la linéarité, exige un changement radical 
(c’est-à-dire qui questionne et transforme les racines para-
digmatiques qui fondent l’économie linéaire) et systémique 
(c’est-à-dire qui touche l’ensemble des éléments d’un 
système). Il est donc question de transformer un secteur 
entier, qui lui-même s’intègre non seulement spatialement 
dans un territoire dont les infrastructures et l’urbanisme 
ont été pensés dans le cadre d’une économie linéaire, mais 
aussi dans un tissu socio-économique complexe. Les obs-
tacles à une telle transformation sont nécessairement nom-
breux, mais aussi et surtout interdépendants et imbriqués. 
Il apparaît ainsi qu’il semble insuffisant, voire peu perti-
nent, de s’intéresser à une seule catégorie de barrières : 
s’ajoutent à la complexité réglementaire d’autres barrières, 
relevant de facteurs liés à la technique, de facteurs écono-
miques et du marché, et enfin de facteurs socioculturels et 
comportementaux. 

La situation des barrières à l’économie circulaire de la 
construction en Suisse est résumée en ces termes dans un 
récent rapport mandaté par l’OFEV 41 : 

– Ce ne sont pas les obstacles réglementaires indivi-
duels qui empêchent d’exploiter le potentiel des diffé-
rents domaines d’action de l’économie circulaire ;

– Tous les domaines d’action impliquent des constella-
tions complexes d’obstacles qui s’influencent mutuel-
lement dans le cadre de structures de marchés et de 
systèmes sociotechniques complexes (régimes) ;

– Fondamentalement, des incitations économiques in-
suffisantes (vérité des coûts insuffisante) empêchent 
une réalisation plus efficace et plus rapide des poten-
tiels analysés. À cet égard, le rapport ajoute : « concer-
nant les externalités négatives et la défaillance du 
marché (…), nous constatons des obstacles majeurs 
au niveau réglementaire et institutionnel, ainsi qu’une 
intervention insuffisante de l’État sur le marché » ;

– La mise en œuvre dans de nombreux domaines (par 
exemple, la construction durable) échoue également en 
raison d’un manque de connaissances en matière de 
mise en œuvre et de personnel spécialisé ;

– Les restrictions techniques et organisationnelles 
constituent également des obstacles importants (p. ex. 
effort opérationnel important qu’implique la conver-
sion aux nouvelles technologies ou l’adaptation des 
processus et le manque de compatibilité avec l’infras-
tructure et les procédures opérationnelles existantes) ;

– Le manque de volonté de payer et de sensibilisation 
aux questions de durabilité parmi les acheteurs (B2B) 
et les consommateurs finaux (B2C) sont également 
des obstacles importants ;

– Même si les mesures nécessaires pourraient être mises 
en œuvre de manière économique dans une perspec-
tive de coût total, les coûts d’investissement font sou-
vent obstacle à la mise en œuvre. 

– Le rapport ajoute : « L’accent est moins mis ici sur la 
surréglementation. Ce sont plutôt les désincitations 
réglementaires, les questions de la pesée des intérêts 
d’équilibre entre les intérêts protégés et les intérêts 
sociétaux, l’application inadéquate et la prévisibilité 
et sécurité de planification insuffisante qui empêchent 
les acteurs du marché de mettre en œuvre des amélio-
rations ou des solutions durables ».

REPENSER – PERSPECTIVES ET 
PROSPECTIVE : QUELS LEVIERS ? 

Si le cadre réglementaire peut être approché comme en-
trave susceptible d’expliquer la difficulté à dépasser l’actuel 
statu quo non durable, il peut aussi être envisagé comme un 
levier puissant, donnant des incitations claires pour favo-
riser la transformation, moyennant certaines adaptations. 
Nous proposons ici comme pistes de réflexion quelques 
mesures qui pourraient être adoptées dans ce sens. 

L’un des obstacles majeurs mentionné dans la synthèse 
sur les barrières, résumée au paragraphe précédent, est une 
vérité des coûts insuffisante. En d’autres termes, le prix des 
matériaux neufs ne reflète pas leur coût environnemental 
réel. À cet égard, le cadre réglementaire pourrait être mo-
difié afin d’adopter des instruments permettant des méca-
nismes d’allocation plus durables par le marché, en inter-
nalisant les externalités. On pense ici à tous les instruments 
susceptibles d’augmenter le prix des matières premières 
(contingentement ou taxes) 42, afin de rendre la conserva-
tion, la rénovation et le réemploi plus attractifs du point 
de vue économique, créant ainsi une incitation du même 
ordre à la transformation du secteur.

Un autre levier permettant de dépasser l’insuffisante pré-
visibilité et sécurité de planification pour les parties pre-
nantes, en particulier les acteurs et actrices du marché 
(autre barrière évoquée), consiste justement dans une pla-
nification territoriale qui intègre les contraintes de l’écono-
mie circulaire du bâti, en optimisant les flux de matière de 
construction et en valorisant les flux immobilisés dans le 
parc immobilier existant (« urban-mining »). Les différents 
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instruments d’aménagement du territoire qui mérite-
raient d’être mieux mobilisés et adaptés sont rappelés par 
Matthieu Carrel dans un article parallèle. On peut ajouter 
à son analyse l’idée de créer des zones ou des lieux dédiés 
au stockage des éléments de construction ou des matériaux 
récupérés. Dans une vision aboutie de l’économie circu-
laire, les déchetteries se transformeraient essentiellement 
en ressourceries. 

Le droit de la construction pourrait prévoir une obligation, 
avant démolition, de procéder à un inventaire des éléments 
de construction pouvant être récupérés. Aller un pas plus 
loin impliquerait que le permis de démolition – qui de-
viendrait un permis de déconstruction – soit conditionné 
à la planification concrète de la réutilisation des éléments 
composant le bâtiment dans une autre construction. Ceci 
influerait sur la demande en éléments issus du réemploi, 
qui peine à s’établir dans la filière réemploi suisse. Par ail-
leurs, l’obtention d’un permis pour une nouvelle construc-
tion pourrait être conditionnée par l’établissement d’un 
bilan d’énergie grise du projet et le non-dépassement d’une 
limite incitant à faire appel au réemploi. Pour le moment, 
seule l’énergie d’exploitation d’un bâtiment est une condi-
tion à l’obtention d’un permis de construire (par le biais 
de l’isolation ou du type de chauffage par exemple). Dans 
ce contexte, il faudra s’intéresser aux modalités de mise 
en œuvre des modifications législatives genevoises qui in-
tègrent une limite à l’énergie grise dans les bâtiments 43 ; 
ces dispositions pourraient représenter une voie intéres-
sante à répliquer ailleurs. 

Le cadre légal pourrait également être mobilisé pour dé-
passer le manque de sensibilisation des parties prenantes 
du secteur de la construction (artisan·e·s, architectes, 
ingénieur·e·s, autorités en charge de la police des construc-
tions et de l’aménagement du territoire, etc.), en créant des 
mesures visant à favoriser ou imposer l’intégration d’enjeux 
de la durabilité et de l’économie circulaire dans leurs for-
mations (initiales et continues).

Finalement nous souhaitons souligner que des proposi-
tions plus ambitieuses, telles que l’appel à un moratoire sur 
les constructions 44 ou sur les démolitions 45, présentent un 
intérêt immédiat, qu’ils soient adoptées ou non : s’imagi-
ner leur mise en œuvre conduit à repenser sérieusement 
les pratiques sur l’ensemble de la chaîne de valeur, de la 
planification à la construction. Et si, soudain, on inter-
disait toute construction nouvelle et toute démolition… 
comment le secteur se réorganiserait-il ? Au fond, l’idée de 
l’introduction d’un moratoire sur la démolition n’a rien de 
neuf, il a même été intégré de façon partielle à notre sys-
tème au milieu du XXe  siècle, avec la mise en place d’un 
service de protection du patrimoine bâti. 

Un autre exercice de pensée similaire donne des clés 
précieuses pour imaginer une économie circulaire de la 
construction : comment le secteur se transformerait-il 
s’il devenait impossible d’utiliser des matières premières 
neuves et d’exporter tout déchet de construction hors 
du territoire ? En effet, cet exercice permet en partie de 
dépasser un premier obstacle fondamental qui apparaît 
lorsque l’on cherche à déterminer les barrières à une éco-
nomie circulaire de la construction et que nous n’avons pas 
explicitement mentionné jusqu’ici : la difficulté à imagi-
ner concrètement à quoi une société circulaire et durable 
pourrait ressembler et comment elle serait organisée, à se 
projeter dans un modèle sociétal dont les valeurs domi-
nantes ont été modifiées ; comment réinventer et réorga-
niser l’ensemble des filières intervenant dans le secteur de 
la construction, de sorte que les infrastructures indispen-
sables à nos manières d’habiter et de travailler – poten-
tiellement à transformer elles aussi – s’inscrivent dans une 
logique circulaire ? Et le corollaire de cet obstacle tient à la 
difficulté de coordonner les pratiques des différentes inter-
venantes et intervenants tout au long de la chaîne de va-
leur. En effet, pour coordonner, il faut planifier en amont et 
pour planifier, il faut d’abord imaginer les possibles, puis se 
mettre d’accord sur une vision commune. Pour qu’une telle 
vision puisse émerger, il convient également de réfléchir à 
des mesures qui permettent aux parties prenantes qui ont 
le plus à perdre dans le processus de changement, de néan-
moins trouver un intérêt à la transformation (p. ex. secteur 
des déchets, matériaux de construction neufs, etc.). 
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duits de construction, avril 2017, https://www.bbl.admin.ch/bbl/fr/
home/themen/fachbereich-bauprodukte.html.
36 Andreas Abegg & Olivier Streiff (éd.), Die Wiederverwendung 
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38 P. ex. Minergie-Eco : Maintien de la valeur du bien et déconstruc-
tion simplifiée, https://www.minergie.ch/fr/standards/renover/eco ; 
SNBS 2.1 indicateur 201.1 et 201.2.
39 P. ex. SNBS 2.1 indicateur 301.1 et 302.1 ; Minergie-Eco : Faible 
proportion d’énergie grise, https://www.minergie.ch/fr/standards/
renover/eco.
40 P. ex. SNBS 2.1 indicateur 303.2 ; Minergie-Eco : Recours aux 
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42 Pour plus de détails sur la question : Dunia Brunner, Vers une 
économie circulaire durable en Suisse – analyse systémique et prospective 
des apports et limites du cadre juridique, thèse, Lausanne 2022, en par-
ticulier N 378 ss. 
43 Loi modifiant la Loi genevoise sur les constructions et les ins-
tallations diverses (LCI) (Empreinte carbone des matériaux de 
construction), 10 décembre 2021. À cet égard, cf. not. Julia Jeanloz, 
« Restreindre l’énergie grise dans l’acte de construire », in Tracés - 
Espazium, 24 février 2022.
44 Manifeste visant un moratoire sur les nouvelles constructions 
de Charlotte Malterre-Barthes, présenté lors du Colloque, 
cf. ég. https://www.charlottemalterrebarthes.com/research/
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45 Philippe Thalmann, 14 octobre 2022, https://www.rts.ch/info/
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